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Lettre datbe du 4 août 1983, adressée au Secrétaire général par 
le Représentant permanent de l'Afghanistan auprès de 

l'organisation des Nations Unies 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance la traduction officieuse d'une 
déclaration faite en réponse aux allégations du Pakistan, selon lesquelles les 
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forces armées de la,Répubi&que démocratique d"Afghanistan auraient violé le 
territoire et l*,espace aérien pakistanais (A/37/317-S/l5892) : 

"Une source du Ministère des affaires étrangères de la République 
B 
1 

démocratique d'Aghanistan, tout en rejetant catégoriquement les allégations k 4 
mensongères des autorités militaristes pakistanaises , a déclaré que les fOrCeS 
armées de la République démocratique d'Afghanistan n'ont jamais commis de 
violation du territoire ou de l‘espace aérien pakistanais et que les 
allégations des autorit&s pakistanaises sont entièrement fausses et très 

: éloigni&s d,e la. réalit&.,,.. :.....~ ., . 

Cette source a ajoute que le Gouvernement pakistanais cherche, par ces 
accusations denuées de fondement, à masquer ses actes d‘agression et 
d‘intervention armée contre la République d&nocratique d‘Afghanistan. De 
toute évidence, c'est en réalité le Gouvernement réactionnaire et militariste 
du Pakistan qui, en armant et en entraînant des contre-révolutionnaires 
afghans et en les faisant entrer illégalement en Afghanistan pour qu'ils s'y 
livrent au sabotage et à d‘autres actes criminels contre le peuple travailleur 
et pacifique de llAfghanistan, s'ingère' de manière Ehontée dans les affaires 
intérieures de notre pays, En outre, nul n‘ignore que le territoire 
pakistanais a servi et continue de servir constamment de base pour l'agression 
et l‘intervention menées contre l‘Afghanistan révolutionnaire par 
l‘impérialisme mondial, sous la conduite de l‘expansionnisme universel des 
Etats-Unis d‘Amérique, en coilaboration avec' les hégémonistes chinois. 

Ce n‘est pas en propageant des mensonges malveillants et en ayant recours 
à des machinations politiques que le Gouvernement pakistanais pourra se 
soustraire à la lourde responsabilité qui lui incombe en raison des actes 
incontestables d'agression et.d'intervention armée auxquels il s'est livré a 
plusieurs reprises contre la Rdpublique démocratique dfAfghanistan". 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document de IfAssemblée générale, au titre des 
points 64, 66, 67, 124, 125, 127 et 130 de l'ordre du jour provisoire, et du 
Conseil de sécurité. 

L‘Ambassadeur, 

Représentant permanent, 

., ,_ (Signé) M. Farid ZARIF 
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